
L’Association Française pour la Prévention des Catastrophes Naturelles et Technologiques 

(AFPCNT) et le Pôle Alpin des Risques Naturels (PARN) ont décidé de coopérer afin 

de mutualiser et de mettre en synergie leurs réseaux et leurs expertises, pour mobiliser 

largement autour des enjeux de l’adaptation du tourisme face aux risques dans un contexte 

de changement climatique. 

Cette dynamique part du constat que cette évolution n’est plus une option aujourd’hui. Elle 

nécessite d’allier résilience et attractivité, mais aussi de décloisonner les pratiques, les espaces 

de décision, de  dialogue et d’action.  Les deux associations en partenariat ont ainsi  co-produit et 

animé des ré�exions nationales, favorisé  des espaces d’échanges et de rencontres,  la montée en 

compétences des acteurs et du partage d’expériences. 

«Risques & tourisme»
Charte d’engagement conjoint 

de l’AFPCNT et du PARN

Cette action commune a donné lieu en 2024 
notamment à : 

• La mise en place et l’animation d’un groupe 
de travail national associant des acteurs aux 
horizons divers, tous concernés par cette 
question ;

• L’organisation d’un colloque national en 
octobre 2024 à Grenoble regroupant plus de 
200 personnes, mobilisant, l’ANCT, le Cluster 
Montagne, Grenoble Alpes Métropole et la 
Préfecture de l’Isère. 

• La conduite et la publication des résultats issus 
d’une enquête active auprès de touristes et de 
professionnels du tourisme du massif Alpin ;

• La publication de recueils d’outils et de bonnes 
pratiques dans le champ ‘‘Risques et Tourisme’’.

Le séminaire fut un moment à forte valeur ajoutée, 
inspirant, mettant en exergue un consensus : la 
résilience n’est pas l’affaire d’une seule institu-
tion ou d’un seul secteur. Elle est le résultat d’une 
démarche transverse et le fruit d’une confrontation 
des points vues, en partant de la réalité de chacun 
des acteurs. La résilience est un effort collectif qui 
repose sur une vision partagée et sur des actions 
concrètes.  

L’avenir des territoires dans leur relation au tourisme 
dépendra de la capacité des acteurs à intégrer le 
risque dans chacune des dimensions sociales, 
économiques, culturelles… 

Cette intégration se doit :

• d’être réaliste et raisonnée ; 

• de réaf�rmer la valeur économique, sociale, 
environnementale ainsi que le potentiel 
d’attractivité que représente le tourisme pour 
nos territoires ;

• de placer le secteur du tourisme comme un 
acteur clé de l’adaptation au changement 
climatique des territoires et de la prévention 
des risques. 

 
La Montagne, encore plus que tout autre territoire, 
peut être un lieu d’opportunité pour repenser un 
développement territorial, plus en lien avec notre 
environnement et la nature qui nous entoure. 

Elle favorise l’anticipation et l’humilité, qualités 
indispensables pour être tous engagés dans 
l’évolution de notre modèle de gestion territoriale. 
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L’AFPCNT et le PARN s’engagent, en synergie et en complémentarité, à se faire l’écho de ces défis 
et à contribuer activement à leur mise en œuvre en rendant compte régulièrement des avancées. 

Vous êtes un acteur de la prévention des risques et/ou du tourisme, sensibles à cette question et intéressés 
pour vous engager concrètement à nos côtés : Alors contactez-nous ! mail : contact@afpcnt.org

La force de ce séminaire provient de sa co-construction avec l’ensemble des parties prenantes, de l’impli-
cation forte des acteurs du territoire dans lequel il s’est tenu et de l’expression de différents points de vue, 
parfois contradictoires. 

Cet évènement a permis d’impulser une  première dynamique qu’il est de notre responsabilité de maintenir 
et de développer sur des bases opérationnelles. 

De ce colloque, l’AFPCNT et le PARN ont identi�é les huit dé�s stratégiques suivants : 

• DEFI n°1 : Installer une gouvernance territoriale 
pour co-construire et mettre en œuvre une 
stratégie « risques et tourisme » sur le massif 
alpin en adéquation avec les travaux du comité 
de massif ;

• DEFI n°2 : Créer des espaces de dialogues 
et de rencontres multi-acteurs sur des objets 
opérationnels et concrets ;

• DEFI n°3 : Développer des expérimentations 
territoriales pour tester et promouvoir de 
nouveaux modèles touristiques face aux 
risques dans un contexte d’adaptation au 
changement climatique

• DEFI n°4 : Privilégier la fonction démonstratrice 
des territoires alpins au regard des  risques 
naturels  tout en élargissant la ré�exion, le 
partage d’expérience et le portage national et 
international de la problématique ;

 

• DEFI n°5 : Favoriser la montée en compétence 
des acteurs et mieux  l’accompagner par la 
mise à disposition d’outils et la mobilisation de 
l’innovation technique et �nancière ;

• DEFI n°6 : Inventer de nouveaux modèles 
de coopération privée-publique au service 
de projets opérationnels (ex : conception et 
gestion d’infrastructures) ;

• DEFI n°7 : Engager des travaux à court 
terme face à l’urgence climatique tout en 
considérant les changements de moyens et 
longs termes inhérents à l’aménagement du 
territoire et l’évolution des consciences et des 
comportements ;

• DEFI n°8 : Disposer d’indicateurs d’adaptation 
du tourisme face aux risques dans un contexte de 
changement climatique pour mesurer, valoriser 
et communiquer sur les changements opérés 
mais aussi pour réinterroger périodiquement 
les stratégies nationales et locales.
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